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Ce rapport de synthèse a pour objet d’être un document d’aide à la 
décision pour les partenaires du projet. Il s’appuie sur les principaux 
éléments analysés et il présente les orientations validées par le comité 
de pilotage du projet. 
 
Ces éléments feront l’objet d’une transmission auprès de chaque 
partenaire et en particulier des communautés d’agglomération afin de 
déterminer les suites opérationnelles de cette démarche. 
 
Par ailleurs, un rapport complet et détaillé du projet ECOSYMPA sera 
disponible avant le 15 juin 2007. 
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Rappel du projet ECOSYMPA 198 
 
Retenu en décembre 2005 dans le cadre d’un appel à projets du PREDIT, ECOSYMPA 198 
est un programme d’étude porté par le Réseau d’Agglomérations AIRE 198 et dont les 
objectifs sont les suivants :  
 

- Construire une méthodologie pour le développement de systèmes de Véhicules à 
Temps Partagé (VTP) dans les villes de taille moyenne 

- Proposer un plan d’actions dans les agglomérations de Poitiers, Niort et Angoulême 
pour expérimenter la mise en place d’une offre d’autopartage qui soit complémentaire 
à l’offre de transports publics existants.  

 
Organisé autour d’un groupe projet qui réunissait des experts techniques ou universitaires1 , 
le projet s’est appuyé sur un comité de pilotage et un comité technique composé de 
représentants : 

- des agglomérations de Poitiers, Niort, Angoulême et La Rochelle 
- de la Région Poitou-Charentes 
- de l’ADEME Poitou-Charentes 

 
En s’appuyant sur les expériences existantes et plus particulièrement celle de La Rochelle 
autour de LISELEC, ce projet d’étude s’est organisé autour de trois phases  :  
  
 

Phase I (Février-Juin 2006) = Mieux connaître les freins et les attentes vis-à-vis de ce 
type d’offre par une analyse des attentes et des besoins à partir d'enquêtes auprès de 
populations cibles (étudiants, entreprises, commerçants, administrations, habitants…) 
identifiées dans chaque agglomération et sur des quartiers prédéfinis.  Pour cela, une enquête 
dont les résultats sont présentés ci-après a été réalisée auprès de 1 100 personnes. 
 

Phase II (Avril-Septembre 2006) = Définition des fonctions à assurer afin d’identifier les 
conditions de mise en œuvre de système VTP dans chaque agglomération. Ce travail 
consistera à :  

- Identifier au regard d’une analyse socio-économique les « stations potentielles » de 
VPT dans chaque agglomération  

- Identifier, au regard de la 1ère phase et des problématiques spécifiques à chaque 
agglomération, les fonctions « levier » qui agissent le plus efficacement sur leur mise 
en place.  

 

Phase III (Septembre 2006-avril 2007) = Elaboration de propositions d'expérimentation 
dans chaque agglomération.  
 
 
 
 

                                                 
1 AIRE 1981 (porteur du projet), Ecole d’ingénieurs de La Rochelle (EIGSI), Laboratoire ICOTEM de l’Université de Poitiers. Le 
CEREVEH initialement partenaire du projet a été intégré au Pôle de compétitivité Mobilité et Transport Avancé basé à Poitiers-Futuroscope. 
Le Pôle MTA est donc partenaire de l’opération.  

 
3 Les principes de l’autopartage (extrait de l’étude MOSES) 
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Les principes de l’Autopartage3  
 

- L’Autopartage, une « voiture à la carte »  
 
La voiture partagée fournit ‘une voiture à la carte’ chaque fois que vous en avez besoin. 
L’autopartage se différencie de la voiture de location par sa réactivité et sa souplesse.  Les 
systèmes d'autopartage sont organisés autour d’un système d’abonnements ce qui permet un 
accès immédiat à un véhicule. De plus  son coût est généralement moins important pour 
l’utilisateur que celui d'une voiture de location.  
 
L’autopartage répond aujourd’hui à des besoins de mobilité ponctuelle en milieu urbain et 
périurbain. Cependant, ce n’est pas une réponse aux déplacements domicile-travail. 
Complémentaire à d’autres offres comme le bus, le vélo, le covoiturage, il offre une nouvelle 
forme de mobilité : la voiture comme élément de réponse à une « chaîne de mobilité » et non 
plus comme un objet personnel.  
 

- Comment fonctionne la voiture partagée ?  
 
La voiture partagée fournit aux clients une mobilité personnelle totale. Elle peut être 
empruntée  par le client à tout moment de la journée, pour la durée pendant laquelle 
l'utilisateur en a besoin. La majorité des exploitants a recours à un accès moderne par carte à 
puce, d’autres à des systèmes d’accès électronique. Deux formes d'utilisations sont 
envisagebles : 

o soit le véhicule est rendu au point de départ = système en boucle 
o soit dans une autre station = système linéaire ou « point à point ». Ce deuxième 

mode de fonctionnement nécessitant une infrastructure et en personnel plus 
importants est, lorsqu'il est disponible, plus cher que le premier. 

 
- Comment accéder à l’autopartage ? 

 
Etre membre : tous les systèmes d'autopartage sont basés sur le principe d'abonnement pour 
des raisons de sécurité vis-à-vis de la conduite automobile. Le titulaire de l'abonnement (de la 
carte d'accès) est responsable de l'utilisation des véhicules et généralement, une carte est 
affectée à un abonné. Cependant, des abonnements collectifs en particulier pour des 
collectivités ou des entreprises, soit pour des raisons touristiques (hôtels, ports de 
plaisance…) ont tendance à se développer. 
 
Réserver une voiture : beaucoup de systèmes d'autopartage s'appuient sur le principe de 
réservation, sans exclure toutefois le libre service. Cependant, la réservation "5 minutes à 
l'avance", consiste surtout à vérifier la disponibilité d'un véhicule.   
 

- Quels sont les coûts pour l’utilisateur ?  
 
Les tarifs sont généralement basés sur une combinaison entre la distance parcourue, la durée 
d'utilisation et une cotisation mensuelle. Cependant plusieurs formules d'abonnement existent 
dans tous les systèmes, proposant des tarifs adaptés à différents types d'utilisateurs, de 
l'occasionnel à l'entreprise.  
Dans certaines agglomérations, ces tarifs sont associés à ceux du transport public et 
l'opérateur d'autopartage les établit avec l'accord de l'autorité. 
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Voici quelques exemples à partir des tarifs (hors promotion) proposés à Lille:  
 
- un déplacement de deux heures (40 km)  coûte environ 23 €  
- un déplacement de quatre heures (50 km) coûte environ 32, 5 €  
 
Voici quelques exemples à partir des tarifs (hors promotion) proposés à Rennes :  
 
- 1,5 € de l’heure + 29 cts/km soit pour un déplacement de deux heures (40 km) = 14,6 € 
- Exemple du Pack pour les entreprises :  
     - Droit d'entrée                                 45,00 € 
 - Abonnement mensuel:                   15,00 € 
 - Dépôt de garantie (2):                    150,00 € 
 - Tarifs de conduite à partir de :       1,50 €/h + 0,22 €/km 
     
A titre de comparaison, les tarifs proposés par un loueur de voiture :  
 
- pour deux heures de location, 37 € hors coût carburants et kilométrage limité à 150 km 
- pour quatre heures de location (soit une base d’une journée de location), 30 € hors coût du 

carburant  
 
En comparaison avec la possession de son propre véhicule ou la location traditionnelle, 
les avantages des voitures partagées pour les clients sont :  
 

- Pas d’entretien du véhicule ni même la nécessité de faire le plein à son retour car tout 
est inclus 

- Pas d’assurance ou de frais cachés comme les frais de stationnement par exemple .  
 
Avec une utilisation moyenne d’une voiture une heure par jour, l’autopartage devient un 
service intéressant dans le cas de figure où le kilométrage annuel est de 10 000 à 12 000 km 
ou moins.  
 
L'auto-partage présente des avantages pour les agglomérations et les villes de taille 
moyenne  
 

- Une libération d’espaces de stationnements : Une voiture partagée remplace entre 
quatre et huit voitures privées. Ainsi, ce système permet de réduire l'espace réservé au 
stationnement et de réaffecter cet espace à d'autres fins environnementales ou sociales.  

 
- L'auto-partage change les comportements : Des études révèlent que les 

consommateurs qui renoncent à leur voiture après avoir adhéré à un système de 
véhicules partagés recourent davantage au transport public, au vélo, au scooter ou à la 
marche à pied, tout en gardant un accès aisé à la voiture lorsqu'ils le souhaitent.  

 
- L'auto-partage est l'un des moyens pour réduire la consommation d'énergie et les 

émissions de dioxyde de carbone résultant de la mobilité des personnes. Grâce à 
l'auto-partage, la consommation d'énergie liée à la mobilité des personnes 
individuelles est réduite de moitié environ. Le système d'auto-partage mis en oeuvre à 
Brême révèle (lors d'une analyse portant sur un cycle de vie) une réduction des 
émissions de dioxyde de carbone d'environ 800 tonnes.  
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Les principaux résultats de l’enquête réalisée dans les villes et agglomérations chefs-lieux de 
la Région Poitou-Charentes par le Laboratoire ICOTEM (Université de Poitiers) 

 
Au total sur les quatre agglomérations, plus de 1100 questionnaires administrés ou auto-
administrés  auprès de 7 populations cibles : les étudiants, les commerçants de centre-ville ou 
de périphérie, les employés d’administrations ou d’entreprises, les usagers gare, les résidents 
de quartiers sociaux ou de centre-ville. 
 
Les résultats de cette étude sociologique4 fait apparaître deux remarques d’ordre général :  
 

- Le VTP est perçu comme une offre complémentaire et non comme une 
substitution à un véhicule actuel. Le système VTP est une manière nouvelle 
d’envisager l’automobile non comme une propriété mais, au contraire, comme un 
service à la personne dont l’accès doit être facilité et dont l’utilisation peut être 
rationalisée par le partage d’un véhicule par plusieurs personnes sur des temps 
successifs.  

 
- Malgré des interrogations sur son coût et sur les modalités pratiques de sa mise en 

œuvre, l’intérêt pour l’autopartage est compris quand les déplacements sont 
plutôt courts en temps et/ou en distance et quand leur fréquence est moindre 
voire rare.   

 
L’analyse au niveau régional a fait ressortir les éléments suivants :  
 

- L’intérêt d’utilisation d’une offre de mobilité nov atrice reçoit un fort intérêt de la 
part des étudiants, des commerçants et population de Centre Ville, des employés 
d’administration dans le cadre de leurs déplacements professionnels. Cependant, 
les objectifs divergent selon les publics et les usages  impliquent une offre de service 
adaptée (deux-roues, véhicules utilitaires fonctionnement en boucle ou linéaire).  

 
- Le VTP apparaît comme une possibilité d’accès à la mobilité pour certaines 

populations en situation sociale et économique modeste voire difficile. Cependant, 
l’innovation perçue autour de ce service, le manque de repère quant à la capacité d’y 
accéder (facilité d’utilisation, coût…) nécessitent un travail d’accompagnement. 

 
- Le deux-roues motorisés ou non motorisé apparaît comme un véhicule à temps 

partagé souhaité dans de nombreux cas. Aussi cette remarque soulève des 
problématiques particulières quant au positionnement de ce type de véhicule dans 
l’offre du VTP ?  

 
- Les gares apparaissent comme des zones potentielles majeures. Les personnes 

enquêtés soulignent la pertinence d’un système VTP semble évidente dans la mesure 
où elle s’inscrit dans une organisation multimodale du déplacement à l’échelle de la 
région et de l’agglomération. 

 
 

                                                 
4 Les résultats complets sont disponibles sur demande au secrétariat technique d’AIRE 198 ou sur 

www.aire198.fr  
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Les freins les plus significatifs remarqués au cours de cette enquête portent sur les points 
suivants: 
 

- La distance séparant le point de départ du  trajet (domicile ou lieur de travail ne 
doit pas être supérieur à 500m. Il ne semble guère possible non plus d'effectuer le 
trajet en 2 étapes, l'une pour se rapprocher d'une station  l'autre pour utiliser ce 
véhicule. Ceci se comprend dans le cadre des conditions d'accès actuelles aux centres 
des agglomérations concernées 

 
- La tarification qui est systématiquement comparée  à plusieurs références : le 

coût d'un voyage par bus, le coût d'un taxi et le coût d'un stationnement 
 

- La difficulté d'établir facilement une comparaison financière entre le coût de ce 
service et celui de l'usage d'un véhicule (coût global réel) 

 
- La densité de populations cibles ainsi que la difficulté d’identifier des destinations 

communes à ces populations met plutôt en avant une offre en boucle. 
 
Des résultats spécifiques à chacune des agglomérations donnent des précisions sur les attentes 
des groupes ciblés par les Responsables des transports dans chacune des Collectivité. Ces 
indications seront décrites dans le rapport final ; elles permettent de préciser l'offre de service 
envisageable, le dimensionnement du système et son organisation. 
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Les propositions d’expérimentations pour le développement de l’autopartage les 
agglomérations chefs-lieux de Poitou-Charentes 

 
Avant la définition des orientations d’expérimentation, la démarche s’est appuyée sur trois 
étapes : 

- Sélection des communes au sein de l’agglomération  
- Hiérarchisation des communes sélectionnées et des zones de localisation possibles de 

stations d’autopartage 
- La sélection des principales stations  

 
A partir des résultats de l’enquête et de l’analyse des expériences menées en France et en 
Europe5 , une sélection de communes et de zones potentiellement intéressantes pour le 
développement de ce type d’offre a été réalisée au sein de chaque agglomération. Deux 
critères principaux ont été utilisés :  
 

- Critère 1 - Démographique : densité de population sans véhicules et ceux possédant 
plus de deux véhicules supérieure à 32 ménage/km² 

- Critère 2 - Économique : indicateur composé des communes ayant au moins une 
entreprise de plus 100 salariés + les communes représentants plus de 80% des emplois 
de l’agglomération 

 
Les communes répondant aux critères 1 ou/et 2 ont été retenues dans la seconde étape de 
localisation de stations potentielles. Pour cela et pour chaque population cible, il a fallu  

- définir les usages (ou besoins potentiels), puis les objectifs que doit remplir ce système 
de véhicules en temps partagé. Cette analyse s’est appuyée sur des triplets : Population 
cible + Usage + Objectif (PC+US+OB).  

- Identifier à partir des éléments précédents et au regard des données suivantes (forte 
présence de groupes cibles, difficulté de stationnement, desserte en transport en 
commune, zone d’attractivité) une  liste potentielle de zones de localisation des 
stations au sein des communes retenues. Les zones des stations s’étendent sur un 
périmètre de rayon de 500m. 

 
A partir de cette identification des stations potentielles, une hiérarchisation des stations 
a été effectuée afin d’identifier celle qui représentait le plus d’intérêt au regard des 
objectifs et des populations susceptibles d’utiliser une offre de VTP.  
 
 
Les projets présentés ci-après ont été validés par le comité de pilotage. Ils correspondent 
à des actions expérimentales d’une durée limitée à trois ans.  Cette période apparaît 
suffisante pour mesurer l’efficience de ce type d’offre ainsi que sa viabilité économique. 
Cette phase d’expérimentation doit permettre de préciser le positionnement d’une offre 
d’autopartage et son développement à plus long terme.     
 

                                                 
5 Le Projet AGE porté dans le cadre du PREDIT 3 a fait une analyse de l’organisation des offres d’autopartage existantes. Cette étude menée 

en lien avec des exploitants d’autopartage a aussi permis de construire un tableau financier qui permet d’évaluer les coûts de déploiement et 

les recettes de ce type de service. 
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Les orientations proposées  
 

Pour chaque agglomération, deux scénarios ont été traités :  
- le premier part sur une adhésion à minima au démarrage,  
- le second scénario comprend une participation plus importante des collectivités locales 

(ville, agglomération en particulier) en tant que clientes. 
 
 

Tableau récapitulatif des orientations proposées et de ses évolutions 
 

  Nombre 
d’abonnés en 
année n et n+3 

Nombre d’utilisations en 
année n / n+3 

Nbre de 
stations 

Nombre de véhicules en année 
n – personnels 

Poitiers 100 / 250 
 
100/320 

2 600/16 000 
 
2 600/26 000 dont (13000 
pour adm et Ent) 

4 10/14 
2,5 pers (boucle) 
 
10/17 

Niort  81 / 200 
 
 
81/ 350 

3 000 / 14 000 
 
4000/ 18000 dont (8500 
pour adm et Ent) 

5 7 à 13 
2, 5 pers (boucle) 
 
10 /12 

Angoulême 60 / 115 
La ville serait 
cliente 

3000 /17000 dont  10000 
pour les administrations 

2 
uniquement 
en centre-

ville 

7 à 9 
2,25 pers (boucle) 

La Rochelle Déjà engagée dans une Délégation de Service Public pour son offre de VTP, la CdA de La 
Rochelle accompagnera en tant que ville partenaire (transfert, échange d’information, 

interopérabilité des offres…) les autres expérimentations. 

 
Les coûts de déploiement du système 
 
Au regard des rapports financiers fournis par d’autres exploitants français et européens, les 
principales dépenses d’un système d’autopartage sont en moyenne les suivantes :  

 
- Achats des véhicules (15 %) : cela varie selon le type de véhicules et les modes 

d’acquisitions choisis. 
- Equipement des stations et des véhicules (10%) : signalétique, sécurisation pour les 

stations et équipement de matériel embarqué (carte à puce par ex) pour les véhicules. 
- Stationnements (5%) 
- Frais de personnels (37%)  
- Maintenance et entretien véhicule (13%) 
- Marketing et communication (10%) 
- Evaluation et assistance pour la mise en œuvre du projet (10 %) 

  

Les recettes  
 

Au regard des éléments présentés, les bases de calculs des recettes ont été établies à partir d’une 
grille tarifaire6 identique aux trois agglomérations et dont voici un exemple selon les catégories de 
véhicules et de clients : 
 

- Pour une voiture de Cat.A et pour un individuel : 0,3 € par km et 1 € / heure  
- Pour une voiture de Cat.D et pour une entreprise : 0,42 € par km et 2,5 € / heure 

 

Dans les hypothèses les moins favorables, les recettes couvrent au cours des 3 premières années 
1/3 du coût total. .. Dans le cas de figure où un client important (ex de la Ville d’Angoulême) 
participe au système, cette proportion peut passer de 40 à 50% de recettes.  
                                                 
6 La grille complète est jointe en annexe  
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Poitiers  
 
Les objectifs spécifiques à Poitiers sont les suivants : 

- réduire le niveau d’équipement en véhicules des ménages [l’usage d’un véhicule] et 
libérer l’espace public en centre-urbain en développant le VTP pour les déplacements 
résidentiels et professionnels 

- développer le VTP comme une offre complémentaire aux autres modes de transports 
existants (bus, taxi, TER…) et afin de limiter l’usage de la voiture individuelle 

- favoriser l’accès à la mobilité pour les habitants des quartiers situés en zone sensible 
 

Les populations ciblées dans le cadre de l’expérimentation seraient : 
- résidents de centre-ville (dont étudiants) et des quartiers sensibles 
- usagers gare  
- les commerçants ainsi que les administrations avec une organisation spécifique du 

système (type de véhicule, localisation des stations…)  
  
Le projet pourrait s’appuyer sur 4 stations potentielles (stations multimodales VTP + vélo 
dans le cadre de VéloCap)  

- 1 sur le Secteur Place Leclerc-Carnot  
- 1 sur le Pôle multimodale  
- 1 sur le Quartier de Bellejouanne ou des Trois-cités 
- 1 station complémentaire = commune de Buxerolles  

 
L’offre proposée serait un service où le véhicule est ramené à sa station d’origine (système en 
boucle).  
 
Une extension à court terme pourrait être envisagée avec l’implantation de 2 autres stations 
sur le campus et sur la zone du Futuroscope avec comme cible prioritaire les étudiants et les 
entreprises.  
 

Bilan financier (hors subvention) : Premier scénario 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 70927 92254 138249 176126 205742 
Total Dépenses 243845 229971 257114 237458 271833 
 

Bilan financier (hors subvention) :  
Second scénario avec implication des collectivités locales en tant que clientèles 

 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 71566 148169 251939 339393 433143 
Total Dépenses 250321 289435 370740 361783 418685 
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Angoulême  
 

 
Les objectifs spécifiques à Angoulême sont les suivants : 
 

- réduire le niveau d’équipement en véhicules des ménages [l’usage d’un second 
véhicule]  

 
- libérer l’espace public en centre-urbain en développant le VTP pour les déplacements 

résidentiels et professionnels  
 

 
Les populations ciblées dans le cadre de l’expérimentation seraient : 

- commerçants, employés et résidents de centre-ville  
- la Ville d’Angoulême et le remplacement de son pool de véhicules partagés (5 

voitures) par l’offre de VTP 
 

 
Le projet pourrait s’appuyer sur 2 stations potentielles :   

- 1 station centre-ville (parking Bouillaud ou St Martial) 
- 1 station centre-ville (Parking champ de mars, Saint-Martial ou La Gatine) 

 

 
L’offre proposée serait un service où le véhicule est ramené à sa station d’origine (système en 
boucle).  
 
 
 

Bilan financier (hors subvention) 
 

Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 98232 113956 144691 210014 263068 
Total Dépenses 188544 192365 212593 224671 261395 
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Niort  
 

Les objectifs spécifiques à Niort sont les suivants : 
- compléter l’offre de mobilité pour les grandes entreprises (mutuelles) 
- développer la mutltimodalité pour les usagers TGV et TER 
- réduire le niveau d’équipement en véhicules des ménages (l’usage d’un second 

véhicule) et libérer l’espace public en centre-urbain en développant le VTP pour les 
déplacements résidentiels et professionnels 

- favoriser l’accès à la mobilité 
 

Les populations ciblées dans le cadre de l’expérimentation seraient : 
- usagers gares 
- employés des mutuelles et des collectivités 
- résidents et commerçants de centre-ville 
- habitant de quartier d’habitat social 
- populations de résidents en péri-urbain 

 

Le projet pourrait s’appuyer sur 3 à 5 stations potentielles :   
- gare  
- parking du moulin (centre-ville)  
- quartier du Clou-Bouchet (magasin Carrefour) 
- zone de NORON (MAIF)  
- centre-bourg de Chauray 

 

L’offre proposée7 serait un service où le véhicule est ramené à sa station d’origine (système 
en boucle).  
 

Bilan financier (hors subvention) : Premier scénario  
 

Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 110081 116611 153861 160709 186314 
Total Dépenses 228990 225313 265744 232459 255505 
 

Bilan financier (hors subvention) :  
Second scénario avec implication des collectivités locales en tant que clientes 

 

Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 110081 142888 211203 262688 305661 
Total Dépenses 228990 245425 291871 283711 312570 
 
  

                                                 
7 Un service en point à point a été envisagé au départ pour répondre à des besoins spécifiques de dessertes en direction ou au départ de la 
gare. Aussi, au regard des coûts calculés pour ce type d’organisation (1 personne au minimum supplémentaire pour faire fonctionner le 
service) et du faible intérêt des mutuelles pour cette offre spécifique (mutuelle/gare), il a été proposé de revenir à une organisation basée sur 
un système en boucle 
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Conclusion 
 
Le projet ECOSYMPA a permis d’effectuer une analyse socio-économique sur l’opportunité 
et la faisabilité de développement de l’autopartage dans les agglomérations chefs-lieux de la 
Région.  
 

Le VTP apparaît comme une composante nouvelle et complémentaire de l’offre de 
mobilité dans des agglomérations de taille moyenne. L’autopartage ne place plus la voiture 
comme un objet personnel mais comme un mode de déplacement dont le besoin est ponctuel 
(le VTP ne correspond pas à des besoins de domicile-travail quotidien). C’est pour cela que le 
VTP ne représente pas une alternative à la possession individuelle d’une voiture, mais il se 
place en lien avec une mobilité couplant les autres modes de transports.  
 

L’analyse sociologique montre un intérêt pour certaines populations et elle permet d’identifier 
au sein des agglomérations des secteurs géographiques à plus ou moins forte potentialité : 
 

- les cœurs d’agglomérations concentrent des activités économiques et commerciales 
ainsi qu’une importante densité de population qui a fait part de son intérêt pour l’offre 
(ex : les commerçants, les étudiants, les résidents). Pour cela, les cœurs 
d’agglomérations représentent les premières zones de développement pour 
l’autopartage.  

 
- les gares présentent l’intérêt d’être au cœur du croisement entre plusieurs types de 

flux (urbain, péri-urbain, nationaux, régionaux) et de modes de transports (bus, TER, 
taxi, location, vélo). L’autopartage s’inscrit complètement dans cette dynamique et 
représente une offre complémentaire.  

 

- les quartiers d’habitat social sont des secteurs où le VTP représente une opportunité 
pour permettre à une certaine population d’accéder à la mobilité individuelle (en 
particulier dans le cadre de recherche d’emploi ou de formation). Cependant, un 
accompagnement social sera nécessaire pour en faciliter l’accès.  

 

- Par ailleurs, le déploiement de l’autopartage sur l’ensemble de l’agglomération 
peut s’opérer plus particulièrement de deux manières : 

o autour de zones d’activités économiques, universitaires dans lesquelles il y 
aurait des partenariats étroits avec les entreprises et autres acteurs.  

o dans les centre-bourgs de l’agglomération mais avec une double condition : 
une facilité d’accès pour les utilisateurs, une implication de la commune dans 
son fonctionnement (en tant que cliente par exemple).  

 

Le développement d’un service de mobilité en temps partagé dans les agglomérations du 
Poitou-Charentes devra être rendu lisible et accessible par des offres de mobilité couplant les 
TER, les bus, les vélos avec l’autopartage. C’est à ce titre, qu’il est important qu’une 
stratégie régionale de développement et de soutien aux véhicules à temps partagé soit 
mise en œuvre. Dans ce sens et dans le cas de figure du lancement d’une expérimentation, il a 
été proposé d’inciter les futurs opérateurs à définir un tronc d’actions à mener en commun.  
 

Au regard des éléments observées et de l’attitude des principaux opérateurs (qui se 
tournent plutôt vers les grandes villes), l’impulsion par les autorités organisatrices de 
transport apparaît incontournable. Le VTP représente pour les agglomérations une 
opportunité d’impulser une nouvelle offre de mobilité qui permettra de conforter les 
actions menées depuis plusieurs années mais aussi d’initier une manière différente de 
« penser et de vivre la voiture ».  
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ANNEXE : analyse financière des orientations d’expérimentations 
 
 

1. ARCHITECTURE GENERALE  
 
L'objectif est de fournir une estimation de l'intérêt de mettre en place un système 
d'autopartage dans une agglomération. Cette estimation est construite sur des critères 
financiers et de services rendus aux utilisateurs 
Le principe de fonctionnement est décrit par le schéma ci-dessous ; à partir de données 
d'utilisation du système d'auto partage choisies par le décideur, et en fonction de paramètres 
statistiques (mais modifiables) l'outil estime les recettes et les coûts du système. 
 

 
 
2. LES DONNEES 
 
L'outil fonctionne à partir de 3 types de données : : 

-  Le nombre d'abonnés et d'utilisateurs  
-  Les véhicules et les infrastructures 
-  L'organisation 

 
Un certain nombre de ces données possèdent des valeurs "standard" issues des 
expérimentations effectuées dans plusieurs villes d'Europe. 
 

2.1. LES ABONNES 
 

Le nombre d'abonnés et d'utilisateurs répartis en plusieurs catégories socio professionnelles 
qui constituent les groupes cibles retenus dans le cadre d'ECOSYMPA  : 

-  Etudiants 
-  Commerçants (de centre ville) 
-  PME  
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-  Administrations, tertiaire 
-  Résidents de centre ville 
-  Résidents tarifs sociaux 
-  Usagers gare (intermodalité régionale) 

 
Les recettes  
 

Au regard des éléments présentés, les bases de calculs des recettes ont été établies à partir 
d’une grille tarifaire identique aux trois agglomérations et dont voici un exemple selon les 
catégories de véhicules et de clients : 
 
Voiture 
de  
Cat A 

Etudiants Commerçants PME Administrations Résidents 
centre 
ville 

Rés. 
tarifs 
sociaux 

Usagers 
gare 

km<100 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,15 0,3 
heures 
semaine 

1 2 2 2 2 1 2 

 
Voiture 
de  
Cat D 

Etudiants Commerçants PME Administrations Résidents 
centre 
ville 

Rés. 
tarifs 
sociaux 

Usagers 
gare 

km<100 0,28 0,42 0,42 0,42 0,42 0,28 0,42 
heures 
semaine 

1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 

 
 
Dans les hypothèses les moins favorables, les recettes couvrent au cours des 3 premières 
années 1/3 du coût total. .. Dans le cas de figure où un client important (ex de la Ville 
d’Angoulême) participe au système, cette proportion peut passer de 40 à 50% de recettes.  
 
Le nombre d'utilisateurs peut être plus grand que celui des abonnés car une entreprise, une 
collectivité peut souscrire un abonnement multi utilisateur. 
 
Chaque catégorie utilise différemment les véhicules ; cette répartition est évaluée en % de la 
population concernée. Cela permet par la suite de calculer la demande pour chaque catégorie. 
Le nombre d'utilisateur associé à l'achat d'un véhicule est un ratio, élément de stratégie qui 
permet de déterminer le nombre de véhicules mis à la disposition des abonnés. Plus ce ratio 
est faible, plus le nombre de véhicules augmente permettant une plus grande satisfaction de la 
demande mais conduisant bien évidemment à l'augmentation des coûts, notamment 
d'exploitation 
 

A chaque catégorie d'utilisateur est associé un comportement permettant de caractériser et 
quantifier les modes d'utilisation spécifique à ces catégories. Les principaux indicateurs sont 
le nombre de location / jour et la durée moyenne d'une location. Peuvent également être pris 
en compte l'heure de la location (par ex pour des tarifs de nuit ou de WE), le nombre de km 
(par ex pour des tarifs différents au-delà de 100 km).  
 

Remarque : tous les calculs sont effectués sur un nombre moyen / an d'utilisateur en 
considérant qu'un accroissement test réparti de façon uniforme sur l'année 
 

2.2. LES VEHICULES 
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Le nombre de véhicule est donc déterminé par le ratio mentionné ci-dessus. Par conte 
plusieurs données doivent être saisies concernant l'achat (ou le leasing éventuellement), 
l'adaptation (montage d'équipements de supervision) et l'exploitation de ces véhicules, 
notamment les coûts engendrés par les éléments suivants 

-  La consommation (ess ou diesel ou autre) 
-  Les taxes 
-  L'assurance, les frais occasionnés par les dégâts non couverts par l'assurance 
-  L'entretien   
-  Le nettoyage 
-  Le stationnement 
-  Les liaisons numériques 

 
Ces données doivent être saisies pour les 5 types de véhicules envisagés : 

-  Catégorie A : petite citadine (107, C3) 
-  Catégorie B : compacte (Megane) 
-  Catégorie C : moyenne /routière  
-  Catégorie D : utilitaire léger (Kangoo, partner) 
-  Catégorie E : utilitaire lourd (traffic) 

 
La dépréciation est importante lors de la revente des véhicules qui intervient au bout de 3 ans 
dans l'outil.  
La mise en place et l'entretien des stations est compté avec le coût des véhicules. Il vient 
s'ajouter à celui du stationnement évoqué ci-dessus. 
 

2.3. L'ORGANISATION 
 
Dans ce chapitre se trouvent plusieurs éléments : 

-  La tarification basée sur un droit d'entrée, un abonnement annuel et un cout d'usage 
calculé en fonction des kilomètres parcourus et du temps d'utilsation 

-  Les personnels du dispositif, de la direction au chargé de l'entretien des véhicules 
-  Le système d'information, comprenant les fonctions de gestion, d'administration 

commerciale, de réservation, de suivi des véhicules, 
-  Le système de supervision permettant de localiser les véhicules et de dialoguer avec 

les ordinateurs embarqués  
-  Les frais de structure  
-  Les charges externes incluant les honoraires d'expert, les consommables,….. 
-  Les coûts de montage du projet 

 

Une approche particulière est développée pour le marketing qui revêt une grande importance 
dans le déploiement de l'autopartage. Plusieurs éléments sont pris en compte pour tenir 
compte de la nécessité de promouvoir le dispositif pour acquérir de nouveaux clients. Aussi 
toute augmentation de client conduit à une augmentation des frais de marketing 
 
3. LES RESULTATS 
 
A parti des données précédentes, le système propose 2 types de résultat 

-  L'utilisation du système 
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-  L'analyse financière des gains et dépenses et une estimation de la rentabilité 
 

3.1. L'UTILISATION DU SYSTEME 
 

Les indicateurs fournis sont : 
-  Le nombre moyen d'utilisations (location) / véhicule et type de véhicule(par an, jour,) 
-  Le kilométrage moyen /type de véhicule 
-  Le taux d'utilisation : nombre d'heure d'utilisation/ disponibilité journalière  

 

3.2. L'ANALYSE FINANCIERE 
 

 Les gains   
-  d'utilisation par catégorie de client et au global : 

·  Droit d'entrée 
·  Abonnement 
·  Utilisation des véhicules 

-  De revente de véhicule (3 ans) 
-  D'assurance versée par les clients (éventuellement) 

 
Les dépenses  liées : 

-  Aux véhicules 
-  A l'organisation 
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APPLICATION POITIERS   
 

3.3. LES ABONNES 
 

Total clients (en nombre) 
Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

nb clients 
différent du nb 
d'utilisateurs  

Etudiants 38 60 85 92 100   
Commerçants  15 20 30 40 50   

PME 3 4 6 8 10 
1 abo =10 
utilisateurs 

Administrations, tertiaire 2 3 4 5 6 
1 abo =20 
utilisateurs 

Résidents  20 30 45 55 65   
Résidents tarifs sociaux 7 15 35 45 60   
Usagers gare 15 30 45 50 60   
Total 100 162 250 295 351   
 
 
COMPORTEMENT TYPE 
par clientèle Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

Locations ( en Nbre) 36 48 250 750 24 36 15 
km<100 (en km) 10 15 10 10 30 30 10 
km vacances (en km)               
km>100 (en km)               
heures semaine (en heure) 2 2 2 2 3 4 1 
heures week-end (en heure)               
heures week-end>4 (en 
heure)               
heures nuit (en heure)               
jour location (en jour)               
 

3.4. LES VEHICULES 
 
Nombre véhicules      
Catégorie A : petite citadine 4 5 5 5 6 
Catégorie B : compacte 4 4 4 5 6 
Catégorie C : moyenne 1 1 1 2 2 
Catégorie D : utilitaire léger 1 1 1 1 1 
Catégorie E : utilitaire lourd 1 1 1 1 1 
Total véhicules 10 11 12 14 17 
 
Coûts liés aux véhicules CAT A CAT B CAT C CAT D CAT E 
Coût d'achat 6400 10400 12800 16000 21000 
Taxes/an 400 400 400 400 400 
Assurance/an 800 900 1000 900 1000 
Entretien/an 600 700 700 800 900 
Coûts leasing/mois 0 0 0 0   
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Part de leasing de véhicules (%) 100 100 100 100 100 
Part de purchasing véhicule (%) 0 0 0 0 0 
Consommation essence 6,3 6,5 7 7 9,6 
Consommation diesel 5,5 6,3 6,5 9,2 11 
% véhicules essence (%) 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 
% véhicules diesel (%) 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 
Dépréciation p.a (%) 25,00% 25,00% 25,00% 25,00% 25,00% 
      
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
nbre de nouvelles stations 4 0 0 0 0 
Nbre de stations 4 4 4 4 4 
cout unit implantation 4000 4000 4000 4000 4000 
cout unit. Entretien 750 750 750 750 750 

 
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Cout unitaire nettoyage, entretien 6 6 6 6 6 
Nbre de nettoyage / mois 1,5 2 2 2 2 

 
3.5. L'ORGANISATION 

 
LES TARIFS / CAT : A, 
B,C,D,E Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

km<100 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,15 0,3 
heures semaine 1 2 2 2 2 1 2 
km<100 0,25 0,35 0,35 0,35 0,35 0,2 0,35 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,24 0,4 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,28 0,42 0,42 0,42 0,42 0,28 0,42 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 
km<100 0,3 0,45 0,45 0,45 0,45 0,3 0,45 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 
        
 

Personnel interne salaires/année Année 1 
Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Entretien maintenance 22000 0,5 0,5 0,75 0,75 1 
Employé de bureau 25000 0,25 0,35 0,5 0,75 1 
Directeur 33600 0 0 0 0 0 
Marketing 45000 0 0 0 0 0 
Manager 45000 1 1 1 1 1 
Total   1,75 1,85 2,25 2,5 3 
 
 
Formation du personnel             
       
Installation du bureau 5000 dépréciation 60 mois 5 ans 
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Bureau: location et services   Année 1 
Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Eau, gaz, électricité   840 840 840 1200 1200 
Nettoyage, entretien   1260 1260 1260 1800 1800 
Location   7000 7000 7000 10000 10000 
       
Consommable de bureau / 
année       
Ordinateurs/imprimantes 600      
Equipement général 400      
       

Services extérieurs Année 1 Année 2 
Année 
3 

Année 
4 

Année 
5  

Comptabilité 7000 8000 9000 10000 11000  
Avocats et autres consultants 1500 1800 2100 2400 2700  
it-support 2000 2300 2600 2900 3200  
TOTAL 10500 12100 13700 15300 16900  
 

3.6. LES ESTIMATIONS 
 
Nb loca / véhicule / jour  Année         
A 0,6 1,9 3,4 3,6 3,6 
B 0,7 2,0 3,5 3,7 3,8 
C 1,1 4,0 4,6 4,9 4,9 
D 1,2 4,4 4,9 5,1 5,2 
E 0,9 3,0 4,6 4,8 4,8 
 
kilométrage moyen par type de véhicule 2729 8574 13796 14652 14740 
Cat A 3044 9097 16731 18310 18651 
Cat B 3264 10145 18633 20107 20506 
Cat C 5981 22190 27977 30588 31263 
Cat D 5492 20640 22992 24079 24468 
Cat E 4355 15422 24035 25423 25820 
Total 22136 77494 110369 118508 120707 
 

3.6.1. RECETTES 
 
Tarifs annuels 14700 21900 31950 39830 48250 
Droits d'entrée 13870 6680 9350 7640 8110 
Droit général 0 0 0 0 0 
Revenu d'assurance 0 0 0 0 0 
Revenu d'utilisation voiture temps 21375,64 32198,38 48356,81 60213,93 73168,25 
Revenu d'utilisation voiture km 20981,07 31475,65 48592,35 61731,35 76213,90 
Total revente véhicule 0,00 0,00 0,00 6710,83 6710,83 
Commission location voiture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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3.6.2. DEPENSES 
 
Coût voiture 68563,48 80027,22 92740,38 81505,88 102228,93 
Coût achat véhicule 33173,66 36095,00 39938,19 15682,87 22751,67 
Coût maintenance, entretien 6623,95 7370,00 7942,71 9658,54 11600,00 
Coût essence/diesel 2226,14 7891,32 14207,22 18733,74 22985,98 
Coût leasing 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Coût parking 11640,20 13065,00 13965,00 16937,00 20317,50 
Taxes 3880,07 4355,00 4655,00 5645,67 6772,50 
Assurances 8516,83 9505,00 10243,96 12444,13 14940,63 
Installation ordinateur à bord 1455,03 178,10 112,50 371,50 422,56 
SIM-card 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Coût nettoyage voiture 1047,62 1567,80 1675,80 2032,44 2438,10 
Coût pour les dommages 
inconnus 635,35 955,11 1454,24 1829,18 2240,73 
Coût des stations 19000 3000 3000 3000 3000 
Dépréciation hors véhicule 22528,49 23127,64 23831,35 13348,37 11407,52 
 
Coût d'administration 133117,50 122860,75 136088,00 137775,00 152956,00 
Coût salaires 62250,00 64750,00 74000,00 80250,00 92000,00 
Frais de fonctionnement 10100,00 10100,00 10100,00 14000,00 14000,00 
Coût marketing 30000,00 16120,00 18480,00 8550,00 10080,00 
Consultation externe/Services 25500,00 27100,00 28700,00 30300,00 31900,00 
Smart cartes 600,00 372,00 528,00 270,00 336,00 
Coût général d'entreprise 4667,50 4418,75 4280,00 4405,00 4640,00 
 

3.6.3. BILAN 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 70927 92254 138249 176126 205742 
Total Dépenses 243845 229971 257114 237458 271833 
 
Dans le cas d’une participation active en tant que client de la Ville et de l’Agglomération de 
Poitiers ou d’autres partenaires (Conseil Général, Région, ADEME…), le bilan financier est 
considérablement modifié : 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 71566 148169 251939 339393 433143 
Total Dépenses 250321 289435 370740 361783 418685 
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NIORT 
 

3.7. VERSION 1 
 

Total clients (en nombre) Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Etudiants 30 50 60 70 80 
Commerçants  12 18 25 30 35 
PME 3 4 5 6 7 
Administrations, tertiaire 5 5 6 6 7 
Résidents  15 20 30 40 50 
Résidents tarifs sociaux 0 10 20 30 40 
Usagers gare 20 40 60 45 50 
Total 85 147 206 227 269 
 
COMPORTEMENT TYPE 
par type de clientèle Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

Locations ( en Nbre) 36 40 150 600 24 20 25 
km<100 (en km) 15 20 20 20 15 30 10 
km vacances (en km)               
km>100 (en km)               
heures semaine (en heure) 2 2 2 3 3 3 4 
heures week-end (en heure)               
heures week-end>4 (en 
heure)               
heures nuit (en heure)               

 

3.8. VEHICULES 
 

Nombre véhicules      
Catégorie A : petite citadine 3 4 5 6 6 
Catégorie B : compacte 3 3 4 5 5 
Catégorie C : moyenne 1 1 1 1 1 
Catégorie D : utilitaire léger 0 0 1 1 1 
Catégorie E : utilitaire lourd 0 0 0 1 1 
Total véhicules 7 8 11 13 14 

 

 CAT A CAT B CAT C CAT D CAT E 
Coût d'achat 6400 10400 12800 16000 21000 
Taxes/an 400 400 400 400 400 
Assurance/an 800 900 1000 900 1000 
Entretien/an 600 700 700 800 900 
Coûts leasing/mois 0 0 0 0   
Part de leasing de véhicules ( 100 100 100 100 100 
Part de purchasing véhicule 
(%) 0 0 0 0 0 
Consommation essence 6,3 6,5 7 7 9,6 
Consommation diesel 5,5 6,3 6,5 9,2 11 
% véhicules essence (%) 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 
% véhicules diesel (%) 100% 100%% 100% 100% 100% 

Dépréciation p.a (%) 25,00% 25,0%% 25,00% 25,00% 25,00% 
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 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
nbre de nouvelles stations 5 0 0 0 0 
Nbre de stations 5 5 5 5 5 
cout unit implantation 4000 4000 4000 4000 4000 
cout unit. Entretien 750 750 750 750 750 
 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Cout unitaire nettoyage, 
entretien 6 6 6 6 6 
Nbre de nettoyage / mois 1,5 2 2 2 2 

 

3.9. ORGANISATION 
 

LES TARIFS / CAT : A, 
B,C,D,E Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

km<100 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,15 0,3 
heures semaine 1 2 2 2 2 1 2 
km<100 0,25 0,35 0,35 0,35 0,35 0,2 0,35 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,24 0,4 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,28 0,42 0,42 0,42 0,42 0,28 0,42 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 
km<100 0,3 0,45 0,45 0,45 0,45 0,3 0,45 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 

 

Personnel interne salaires/année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Entretien maintenance 22000 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 
Employé de bureau 25000 0,5 0,5 1 1 1 
Directeur 33600 0 0 0 0 0 
Marketing 45000 0 0 0 0 0 
Manager 45000 1 1 1 1 1 
Total   2 2 2,5 2,5 2,5 
       
Formation du personnel             
       
Bureau: location et services   Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Eau, gaz, électricité   840 840 840 1200 1200 
Nettoyage, entretien   1260 1260 1260 1800 1800 
Location   7000 7000 7000 10000 10000 
       
Consommable de bureau / année       
Ordinateurs/imprimantes 600      
Equipement général 400      
       
Services extérieurs Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5  
Comptabilité 7000 8000 9000 10000 11000  
Avocats et autres consultants 1500 1800 2100 2400 2700  
it-support 2000 2300 2600 2900 3200  
TOTAL 10500 12100 13700 15300 16900  
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3.10. ESTIMATIONS 
 

Nb loca / 
véhicule / 
jour           
A 1,0 2,9 3,2 3,4 3,3 
B 1,0 2,9 3,2 3,3 3,2 
C 1,5 3,7 4,0 4,2 4,0 
D 1,5 3,9 4,2 4,5 4,4 
E 1,5 3,8 4,2 4,3 4,2 
 
kilométrage moyen 
par type de véhicule 2397,48 6291,76 6757,88 6825,05 7025,56 
Cat A 6212 17793 19317 21081 20626 
Cat B 6430 19289 20698 21760 21396 
Cat C 10111 24845 27031 28622 28264 
Cat D 10552 26879 28093 30345 29715 
Cat E 10376 26392 28811 29527 29254 
Total 43681 115197 123949 131336 129256 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 110081 116611 153861 160709 186314 
Total Dépenses 228990 225313 265744 232459 255505 
 
Dans le cas d’une participation active en tant que client de la Ville et de l’Agglomération de 
Niort ou d’autres partenaires (Mutuelles…), le bilan financier est considérablement modifié : 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 110081 142888 211203 262688 305661 
Total Dépenses 228990 245425 291871 283711 312570 
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ANGOULEME 
 

3.11. ABONNES 
 
Total clients (en nombre) Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Etudiants 0 0 0 0 0 
Commerçants  10 12 15 20 25 
PME 5 7 10 12 15 
Administrations, tertiaire 4 5 6 9 12 
Résidents  30 50 64 90 110 
Résidents tarifs sociaux 11 15 20 30 50 
Usagers gare 0 0 0 0 0 
Total 60 89 115 161 212 
 
COMPORTEMENT TYPE 
par type de client Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

Locations ( en Nbre) 36 46 250 800 24 36 20 
km<100 (en km) 10 15 10 10 30 30 10 
heures semaine (en heure) 2 2 2 2 3 4 1 
 

3.12. VEHICULES 
 
Nombre véhicules      
Catégorie A : petite citadine 2 2 3 4 5 
Catégorie B : compacte 2 3 4 5 7 
Catégorie C : moyenne 1 1 1 2 2 
Catégorie D : utilitaire léger 1 1 1 1 1 
Catégorie E : utilitaire lourd 1 1 1 1 1 
Total véhicules 5 7 9 13 17 
 

3.13. ORGANISATION 
 
LES TARIFS / CAT : A, 
B,C,D,E Etudiants Com. PME Admin 

Résidents 
centre V 

Résidents 
périphérie 

Usagers 
gare 

km<100 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,15 0,3 
heures semaine 1 2 2 2 2 1 2 
km<100 0,25 0,35 0,35 0,35 0,35 0,2 0,35 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,24 0,4 
heures semaine 1,25 2,25 2,25 2,25 2,25 1,25 2,25 
km<100 0,28 0,42 0,42 0,42 0,42 0,28 0,42 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 
km<100 0,3 0,45 0,45 0,45 0,45 0,3 0,45 
heures semaine 1,5 2,5 2,5 2,5 2,5 1,5 2,5 
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Personnel interne salaires/année Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Entretien maintenance 22000 0,25 0,25 0,35 0,35 0,5 
Employé de bureau 25000 0,25 0,25 0,25 0,35 0,5 
Directeur 33600 0 0 0 0 0 
Marketing 45000 0 0 0 0 0 
Manager 45000 1 1 1 1 1 
Total   1,5 1,5 1,6 1,7 2 
Sans entretien 
maintenance   1,5 2 2 2,5 3 
 

3.14. ESTIMATIONS 
 
Nb loca / véhicule / jour           
A 1,4 3,4 3,8 3,7 3,8 
B 1,4 3,3 3,6 3,6 3,7 
C 1,8 4,4 4,8 4,8 4,9 
D 1,9 4,6 5,0 5,0 5,1 
E 1,8 4,4 6,0 6,0 6,1 
 
kilométrage moyen par type de véhicule 5531 13514 15159 14984 15361 
Cat A 7337 18263 20803 20510 21250 
Cat B 6954 17259 19561 19497 20208 
Cat C 10234 25248 28846 28757 29988 
Cat D 8225 20571 22379 22417 22790 
Cat E 8627 21394 29917 30066 30876 
Total 41377 102735 121506 121246 125112 
 
Revenu Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Revenu 98232 113956 144691 210014 263068 
Total Dépenses 188544 192365 212593 224671 261395 
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